
Consultation  du Député de la deuxième circonscription de la Loire 

Avez-vous des commentaires et suggestions sur la partie 1 (« observations préalables»)? 

Je salue la démarche de la CNIL qui soumet son projet de position relative aux conditions de 

déploiement des caméras dites« intelligentes» ou « augmentées » dans les espaces publics à 

consultation afin de prendre en compte les besoins, les contraintes et les analyses des acteurs 

publics et privés dans le champ de la sécurité. 

Comme je l'ai constaté lors de ma mission parlementaire sur les nouvelles technologies dans le 

domaine de la sécurité, la capacité opérationnelle des technologies de caméras intelligentes 

augmente au fur et à mesure des avancées réalisées dans le domaine de l'intelligence artificielle et 

représente un intérêt majeur pour les acteurs économiques mais aussi pour nos forces de sécurité 

intérieure. C'est en particulier le cas dans la préparation des grands évènements sportifs que la 

France accueillera en 2023 et 2024, la coupe du monde de rugby et les jeux olympiques. 

J'appelle la CNIL à prendre en compte les enjeux économiques et de souveraineté soulevés par le 

déploiement des caméras intelligentes dans les espaces publics. Ces enjeux conditionnent le 

renforcement de notre autonomie stratégique à l'échelle de l'Union européenne. Il s'agit de concilier 

les besoins des forces de sécurité, les attentes du secteur industriel et la protection des droits et 

libertés fondamentaux des personnes, en particulier la protection des données personnelles. 

Avez-vous des commentaires et suggestions sur la partie 2 ? 

Le contexte international nous invite aujourd'hui plus que jamais à réduire notre dépendance vis-à

vis de l'étranger dans nos choix technologiques et à renforcer notre autonomie stratégique. Le fait 

que le marché français de la vidéo augmentée soit principalement détenu par des acteurs étrangers 

est préoccupant pour notre souveraineté. 

J'invite la CNIL à tenir compte de la nécessité pour la France de faire émerger des acteurs européens 

innovants sur le marché de la vidéo augmentée. Je salue les efforts entrepris par la CNIL pour 

accompagner juridiquement les porteurs de projets en mettant en place des bacs à sable« donnés 

personnelles » . Néanmoins, ne serait-il pas possible d'aller plus loin en permettant de lever, pendant 

la durée des expérimentations, les freins juridiques qui pénalisent les entreprises, sur le modèle du 

bac à sable réglementaire qui est mis en place par l'ARCEP? 

En l'absence de dérogation légale prévue par les textes européens en matière de protection des 

données, nous pouvons exploiter la possibilité ouverte par la proposition de règlement relative à 

l'intelligence artificielle de créer des« bacs à sable réglementaires » qui visent à favoriser 

l'innovation dans le domaine de l'IA en créant un environnement contrôlé d'expérimentation. 

La France s'efforce, dans le cadre de la présidence française de l'Union européenne, de fédérer ses 

partenaires européens sur les conditions qui permettront de tester les systèmes d'intelligence 

artificielle à haut risque en conditions réelles, dans le cadre ou hors des bacs à sable réglementaire. 








